
I l y a près de 3 ans, le 12 juillet 2023, la Fédération des 
Délégués Départementaux de l’Éducation Nationale (FDDEN), 
le Comité Laïcité République (CLR), l’Association ÉGALE, le 

Grand Orient de France, l’Union des familles laïques (UFAL) et 
l’Association Unité Laïque ont déféré pour excès de pouvoir devant le 
Conseil d’État le protocole d’accord relatif à la mixité sociale et 
scolaire, signé le 17 mai 2023 entre le ministre de l’Éducation nationale 
et le secrétariat général à l’enseignement catholique (SGEC). 

Ces organisations ont démontré que le protocole déféré transgresse 
les dispositions constitutionnelles et législatives relatives aux rapports 
entre l’Etat et les établissements d’enseignement privés sous contrat, 
définis par la loi DEBRÉ de 1959 - loi que par ailleurs les auteurs du 

recours contestent depuis son origine. Aucun « réseau », et encore moins confessionnel, n’est 
admis à contracter avec l’État, mais uniquement des établissements privés, pris 
individuellement. La loi l’avait d’ailleurs clairement établi, en faisant du « caractère propre » 
une spécificité de chaque établissement. Le juge du Conseil d’État peut-il admettre la 
participation à un réseau piloté par l'épiscopat et voué à propager les orientations 
théologiques de 1'autorité ecclésiale ? 

Le Commissaire public du Conseil d’État a déclaré le 11 mai 2026, près de trois ans après, 
que notre recours était frappé «  d’irrecevabilité  ». Tout ce temps pour cela  ?  
"Irrecevable" pour enterrer la loi de séparation de 1905 ? "Irrecevable" se dit, en procédure 
civile, d'une demande principale ou incidente ou d'un moyen qui ne réunit pas les conditions 
légales pour que le juge soit régulièrement saisi. Pourquoi nos arguments ne sont-ils pas 
légaux  ?  En cas d'irrecevabilité, le juge rejette la demande sans avoir à statuer sur les 
prétentions des parties. N’est-ce pas là le but recherché  ? Nous attendons cependant le 
jugement à venir du Conseil d’État. 

Cette décision juridique civile peut-elle être influencée par le droit canonique ? 

La coexistence de la justice civile et ecclésiastique doit-elle soulever des questions 
fondamentales sur les frontières de l’autorité judiciaire  ?  S’il y a irrecevabilité n’est -ce pas 
celle d’un accord entre l’Église par l’entremise du SGEC – secrétaire général de 
l’enseignement catholique- représentant direct de l’épiscopat qui, illégalement, prétend casser 
le prétendu « monopole de l’Enseignement public » ? 

En s’orientant vers la constitution d’un réseau de « l’enseignement catholique » qu’aucune loi 
n’a jamais envisagé de reconnaître, cette évolution devait, comme voulait l’éviter Michel 
DEBRÉ, consacrer la « division absolue de l’enseignement en France ». N'est-ce pas là la 
reconnaissance juridique de l'enseignement catholique qu'aucune loi ne peut 
institutionnellement reconnaitre ? Ce que ferait le Conseil d’État ? Attendons son jugement. 

La République laïque peut-elle jouer contre son camp ? 

Eddy KHALDI 
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L’enseignement privé ne fait pas partie du service public d’Éducation 

 
L’enseignement privé catholique participe, de plus en plus, à une conscience de classe, devient un 
instrument de classe utilisé par la classe dominante et prétend constituer un substitut de service 
public. 
Tout d’abord la notion juridique « enseignement privé » n’existe pas. Seuls des « établissements privés à 
caractère propre » sont reconnus et passent, actuellement, un contrat avec l’État au titre de la loi dite 
Debré de 1959. Loi qui définit des « relations entre l’État et des établissements d’enseignement privés ». 
PrivéS écrit avec un « s ». Trois ans après son invention dans la loi Debré, « L’expression de « caractère 
propre » est évoquée dans l'article 8 de la « Déclaration du Concile Vatican II » 1962 sur l'éducation 
chrétienne …. « Ce qui appartient en propre à l'école catholique » ! 
Seul l’Enseignement public fait partie du service public où quatre principes le caractérisent. 
 
LE PRINCIPE DE CONTINUITÉ : pour fonctionner de manière continue et régulière, sans autres 
interruptions que celles prévue par la réglementation en vigueur. Ce principe a une valeur 
constitutionnelle. Un établissement scolaire privé peut arrêter son activité sans accord préalable de la 
puissance publique. 
 
LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : toute discrimination entre usagers est exclue tant dans l’accès au service 
que dans l’usage. Le principe d’égalité devant la loi est établi dans la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme. Son corollaire est la neutralité. Le principe d’égalité interdit que le service public soit 
assuré de façon différenciée en fonction des convictions politiques ou religieuses du personnel ou 
des usagers du service public.  
 
LE PRINCIPE DE NEUTRALITÉ ou DE LAÏCITÉ : pour l’éducation c’est le principe de laïcité qui 
prévaut. Composante de la notion la plus large qu’est la laïcité de l’État, impose à tous les agents des 
services publics, l’interdiction d’exprimer leurs opinions politiques et/ou religieuses. 
 
LE PRINCIPE DE MUTABILITÉ : adaptabilité pour suivre l’évolution des besoins d’intérêt général. 
On en arrive à considérer que les locaux mêmes du service public doivent être des espaces neutres. 
Ses établissements privés alimentent une stratégie libérale au long cours. Ils invoquent « leur liberté » 
pour se dispenser des principes fondateurs du Service public reconnus par la Constitution. Le préambule 
de la Constitution stipule : « Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères 
d’un service public national ou d’un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » 
 
L’article 151-3 du Code de l’Éducation précise : « Les établissements d'enseignement du premier et du 
second degré peuvent être publics ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par 
l'État, les régions, les départements ou les communes. Les établissements privés sont fondés et 
entretenus par des particuliers ou des associations. ». Le principe juridique à « École publique, fonds 
publics et à école privée fonds privés » est ici affirmé dans le Code de l’éducation. De fait seule une 
disposition juridique expresse permet de déroger à l’interdiction d’un financement public, telles les lois 
Debré ou Carle. 
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La « liberté d’enseignement » n’implique pas un financement public afférent puisque le principe inclut 
la scolarisation dans le hors contrat et à domicile où les subventions sont formellement proscrites. 
Pour toutes ces raisons, on ne peut pas prétendre que « l’enseignement privé fait partie du service 
public », sauf à revendiquer le démantèlement de l’École publique laïque en glorifiant un double 
amalgame public/privé et laïque/confessionnel.  
On assiste aujourd’hui à une nouvelle étape d’un conflit scolaire où certains choisissent leur camp. 
 
Eddy Khaldi, 6 février 2024 
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Redoublement dans le 1er degré : les nouvelles règles  
"Afin de rehausser le niveau d’exigence et d’ambition pour tous les 
élèves, l’accompagnement pédagogique et les modalités du redoublement 
évoluent", prévient le ministère de l'Éducation nationale en préambule 
d'un projet de décret que ToutEduc s'est procuré. 
En ce qui concerne le 1er degré, le projet de texte prévoit que, pour les 
"élèves identifiés en difficulté́", "la participation de l’élève aux actions 
pédagogiques du programme personnalisé de réussite éducative, prévues 
au sein et au dehors de la classe, est obligatoire. Ces actions, avec 
l’accord des responsables légaux, peuvent prendre la forme de stages de 
réussite organisés lors des vacances scolaires", dans la limite de trois 
semaines par an. De même est obligatoire sa participation aux actions 
prévues par l’équipe pédagogique au sein de la classe. 
Un décret (article D311-12 de 2014) prévoit que ce PPRE "permet de 
coordonner les actions mises en œuvre", qu'il "implique des pratiques 
pédagogiques diversifiées et différenciées" et que "l'essentiel de ces 
actions est conduit au sein de la classe".   
Il est également prévu qu'un "dialogue renforcé" avec les parents est 
engagé à la fin du deuxième trimestre ou du 1er semestre. Il est de plus 
prévu que "le conseil des maîtres, présidé́ par le directeur d’école, émet 
une décision de redoublement et non plus une proposition (...).   La 
décision de redoublement (...) prévoit au bénéfice de l'élève concerné un 
dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique (...). Aucun 
redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle (...). Lorsqu’elle 
porte sur un élève en situation de handicap, la décision de redoublement 
ou de raccourcissement est prise après avis de l'IEN de la circonscription 
du premier degré́ (...). Le conseil des maîtres présidé́ par le directeur 
d’école ne peut se prononcer que pour un seul redoublement durant toute 
la scolarité́ primaire d'un élève.   
Les parents peuvent faire appel de la décision de redoublement auprès de 
la commission départementale prévue à cet effet. Il est par ailleurs "tenu 
compte de la participation de l’élève aux activités prévues dans le cadre 
de ce dispositif pour le passage dans la classe supérieure". 
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